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Ce ne sont pas moins de 50.000 € que le Collège provincial a 

décidé d’octroyer aux contrats de rivière en 2009. Car—et 

c’est bien là une nouveauté—désormais, l’aide provinciale ne 

se limitera plus au seul contrat de rivière de la Haute Meuse, 

mais est étendue aux 7 autres contrats de rivière existants 

ou en cours d’élaboration sur son territoire—à savoir les 

contrats de rivière de la Sambre, de la Lesse, de la Mehai-

gne, de la Semois, de l’Ourthe, du Hoyoux et de la Dyle-

Gette. 

Cette nouvelle orientation répond à la volonté du Collège 

provincial d’offrir un soutien équitable à l’ensemble de ces 

structures. La clé de répartition qui a été arrêtée par l’admi-

nistration provinciale, à la suite d’une table ronde des diffé-

rents organismes, prend en compte 3 critères : la superficie 

du contrat de rivière en province de Namur, le kilométrage 

de cours d’eau et la population concernée.  

Très logiquement, c’est le contrat de rivière de la Haute 

Meuse qui se taille la part du lion avec 27.500 € contre 

300 € pour le plus petit, le contrat de rivière de la Dyle-

Gette. Mais l’intervention provinciale ne se limite pas à ce 

seul apport financier. En parallèle et à titre d’exemple, la 

Province de Namur poursuivra la réalisation d’animations 

pédagogiques consacrées à la rivière, recherchera des syner-

gies en matière d’information et de sensibilisation sur la ges-

tion intégrée des ressources en eau et, en fonction des 

moyens disponibles, répondra aux diverses demandes relati-

ves à la gestion des cours d’eau de 2ème catégorie. 

La province de Namur s’investit dans les 

contrats de rivière 

Opération communes et rivières propres 2009 

Les 26, 27 et 28 mars auront lieu les opérations communes 

et rivières propres. Ces actions consistent à nettoyer les 

rivières et bords de route dans les communes participantes. 

Malheureusement, chaque année, il y a du pain sur la plan-

che pour tous les bénévoles! Alors d’avance, bon courage et 

merci à tous les participants. 

Les journées wallonnes de l’eau se dérouleront le week-end 

des 7 et 8 mars, le vendredi 6 étant réservé 

aux écoles, comme signalé dans notre cour-

rier du mois de février. N’hésitez donc pas à 

consulter notre site pour connaître toutes 

les activités organisées!    

    

www.contratderivierelesse.net 

Journées wallonnes de l’eau les 6,7 et 8 mars 

Initiée en France par l’ Action Citoyenne 

pour les Alternatives aux Pesticides 

(ACAP), la «Semaine sans pesticides» s’est 

étendue à plusieurs pays européens. Diffé-

rentes activités sont proposées durant 10 

jours sur le thème des pesticides et leurs 

alternatives.  Plus d’infos sur: http://

www.semainesanspesticides.be 

 

La Journée mondiale de l’eau a été ins-

tituée par l’organisation des Nations 

Unies après le sommet de Rio en 1992. 

Elle se célèbre le 22 mars de chaque 

année avec des thèmes différents. Le 

thème retenu pour cette année 2009, 

est celui des eaux transfrontalières. 

Toutes les eaux sont transfrontalières ! L’eau s’écoule d’une 

région à l’autre, d’un pays à l’autre sans se soucier des limi-

tes territoriales. Et les réservoirs d’eau souterraine se meu-

vent doucement au-dessous des frontières. La gestion de 

l’eau ne peut qu’être globale et intégrée. Toute action posi-

tive et négative à un endroit a des effets ailleurs, tout près 

et parfois même très loin. 

 

Nous partageons tous la responsabilité de la gestion de 

l’eau, nous sommes tous solidaires de  la qualité de l’eau 

pour nous et les générations futures. 

 

Que nous soyons en amont ou en aval, nous sommes 

tous dans le même bateau 

 

Source : http://www.unwater.org 

Journée mondiale de l’eau le 22 mars 

Semaine sans pesticides du 20 au 30 mars 


